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Renforcer les manifestations 
et protéger les manifestant-es
Les manifestations du 1er mai ont encore prouvé que le gouvernement cherche plus à discréditer
le mouvement social qu’à entendre la rue. Les manifestations du 1er mai ont été plus importantes
que lors des 1er mai habituels montrant encore la détermination de la population de gauche face
une réforme qui attaque leurs droits.  

Depuis quelques jours, ce gouvernement communique essentiellement sur le nombre de policiers
blessés, mais cache cyniquement le nombre de manifestant-es et les blessures graves qu’ils ont
encourues. 

Le but de ce gouvernement est maintenant d’essayer d’emmener la bataille de la loi travail sur le
terrain policier et judiciaire. SUD PTT ne tombera pas dans ce piège grossier. M. Cazeneuve nous
demande de condamner les « violences » des casseurs et de jouer les balances quand lui-même
parle d’un excellent travail des forces de l’ordre qui matraquent les manifestant-es, les envoient
à l’hôpital, leur crèvent les yeux. La question n’est pas maintenant de protéger nos propres cortèges
des « casseurs » mais de le protéger des exactions des forces de police qui multiplient les provocations
sous les ordres du gouvernement. 

Le discours va-t-en guerre du gouvernement, les violences gratuites de policiers et gendarmes
qui échappent de moins en moins aux caméras conduisent à une exaspération de la population.
Le gouvernement ferait bien d'en tenir compte dans son entêtement à maintenir la loi travail.

Nous appelons à amplifier la mobilisation alors que les débats parlementaires commencent le 3
mai et appelons aux manifestations et rassemblements intersyndicaux dès demain. Au contraire
de certaines organisations syndicales, nous considérons qu’il n’y a eu aucune avancée et que cette
loi est aussi nocive qu’au début du mouvement. Il n’y a pas d’autres solutions que le retrait de la
loi travail.
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